
        
 
 
 
        
    Le Conseil communal de Lutry 
           est convoqué en séance 
           le lundi 25 septembre 2006 
           à 20h00    
           en la salle du Conseil 
           au Château de Lutry 

 
O R D R E   D U   J O U R 

 
1. Assermentation de neuf Conseillers (dont deux nouveaux non élus) 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance du 26 juin 2006 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance constitutive du 1er juillet 2006 
3. Communications du bureau 
4. Dépôt de motions 
5. Décision relative à l’art. 16 du Règlement du Conseil (amende) 
6. Nomination de la Commission de recours en matière d’impôts 
7. Nomination de la Commission consultative des routes et de son président 
8. Nomination de la Commission de recours sur les fichiers informatiques et la protection 

des données personnelles 
9. Nomination de la Commission de récusations et de son président 
10. Nomination de la Commission consultative d’admission dans la bourgeoisie et de son 

président 
11.. Nomination des membres du Conseil communal à la Commission viticole 
12. Nomination des membres du Conseil communal à la Commission consultative 

d’urbanisme 
13. Préavis municipal  No 1101/2006 concernant l’octroi à la Municipalité 

a) d’une autorisation générale de plaider valable pour la législature 2006-2011  
b) d’une autorisation générale d’engager des dépenses imprévisibles et exceptionnelles 
pour la législature 2006-2011 
c) d’une autorisation générale de statuer sur les acquisitions et aliénations d’immeubles 
pour la législature 2006-2011 
d) d’une autorisation générale pour l’acquisition de participations dans des sociétés 
commerciales pour la législature 2006-2011  
( Rapport de la commission, président –rapporteur…) 

14. Modifications du Règlement du Conseil communal rendues nécessaires par la 
nouvelle Constitution vaudoise 

             ( Rapport de la commission, président-rapporteur, M. Gaston Asper) 
15. Communications municipales 
16. Discussion et votations sur les motions déposées au point 4 de l’ordre du jour  
17.. Interpellations et questions  

 
BUREAU  DU  CONSEIL  COMMUNAL 

 
La Présidente 


